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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Forme du produit : Mélange
Nom commercial : Eurol Battery Acid
UFI : 4EX7-RRA2-5305-CT3C
Code du produit : E301300
Type de produit : L' acide de batterie.
Groupe de produits : Produit commercial

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes
Catégorie d'usage principal : Utilisation industrielle,utilisation professionnelle,Utilisation par les consommateurs

1.2.2. Utilisations déconseillées
Pas d'informations complémentaires disponibles

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d'urgence : +31 79 3467 808
EVOFENEDEX

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire

Belgique Centre Anti-Poisons/Antigifcentrum
c/o Hôpital Central de la Base - Reine 
Astrid, (24 uur/dag ; 24 heures/jour ; 24 
Stunden/Tag)

Rue Bruyn
B -1120 Brussels

+32 70 245 245

Belgique Centre Anti-Poisons/Antigifcentrum
c/o Hôpital Militaire Reine Astrid

Rue Bruyn 1
1120 Bruxelles/Brussel

+32 70 245 245 Toutes les questions 
urgentes concernant 
une intoxication: 070 
245 245 (gratuit, 
24/7), si pas 
accessible 02 264 96 
30 (tarif normal)

France Centre Antipoison et de Toxicovigilance 
de Angers
C.H.U

4, rue Larrey
49033 Angers Cedex 9

+33 2 41 48 21 21

France Centre Antipoison et de Toxicovigilance 
de Rennes
CHRU, Hôpital Pontchaillou, Pavilion 
Clemenceau

2 rue Henri-le-Guilloux
35043 Rennes Cedex 09

+33 2 99 59 22 22

France Centre de Toxicovigilance et de 
Toxicologie Clinique de Rouen
Hôpital Charles Nicolle

1, rue de Germont
76031 Rouen Cedex

Eurol bv.
Energiestraat 12
Boîte postale P.O. Box 135
7442 DA Nijverdal - The Netherlands
T +31 548 615165
reach@eurol.com - www.eurol.com

mailto:reach@eurol.com
http://www.eurol.com/
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Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire

France ORFILA  +33 1 45 42 59 59 Ce numéro permet 
d’obtenir les 
coordonnées de tous 
les centres Anti-
poison Français. Ces 
centres anti-poison et 
de toxicovigilance 
fournissent une aide 
médicale gratuite 
(hors coût 
d’appel), 24 heures 
sur 24 et 7 jours sur 
7.

France Centre Antipoison et de Toxicovigilance 
de BORDEAUX
CHU Pellegrin Tripode

Place Amelie Raba-Leon
33076 Bordeaux Cedex

+33 5 56 96 40 80

France Centre de Toxicovigilance et de 
Toxicologie Clinique de Grenoble
CHRU Hôpital Albert Michallon

BP 217
38043 Grenoble Cedex 09

France Centre Antipoison et de Toxicovigilance 
de LYON

162, avenue Lacassagne
Bâtiment A, 4ème étage
69424 Lyon Cedex 03

+33 4 72 11 69 11

France Centre Antipoison et de Toxicovigilance 
de Marseille
Hôpital Sainte Marguerite

270 boulevard de Sainte 
Marguerite
13274 Marseille Cedex 09

+33 4 91 75 25 25

France Centre Antipoison et de Toxicovigilance 
de Paris
Hôpital Fernand Widal

200 rue du Faubourg Saint-
Denis
75475 Paris Cedex 10

+33 1 40 05 48 48

France Centre de Toxicovigilance et de 
Toxicologie Clinique de Reims
Hôpital Maison Blanche

45, rue Cognac-Jay
51092 Reims Cedex

France Centre Antipoison et de Toxicovigilance 
de STRASBOURG
Hôpitaux universitaires

1 Place de l'Hôpital
BP 426
67091 Strasbourg Cedex

+33 3 88 37 37 37

France Centre Antipoisons et de Toxicovigilance 
de Toulouse
Hôpital Purpan, Pavillon Louis Lareng

Place du Docteur Baylac
31059 Toulouse Cedex

+33 5 61 77 74 47

France Centre Antipoison et de Toxicovigilance 
de LILLE
C.H.R.U

5 avenue Oscar Lambret
59037 Lille Cedex

0 800 59 59 59

France Centre Antipoison et de Toxicovigilance 
de Nancy
Hôpital Central

29 avenue du Maréchal de 
Lattre-de-Tassigny
54035 Nancy Cedex

+33 3 83 22 50 50

Luxembourg Centre Anti-Poisons/Antigifcentrum
c/o Hôpital Central de la Base - Reine 
Astrid

Rue Bruyn 1
1120 Bruxelles/Brussel

+352 8002 5500 Numéro gratuit avec 
accès 24/24 et 7/7. 
Des experts 
répondent à toutes les 
questions urgentes 
sur des produits 
dangereux en français 
ou en allemand
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Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire

Suisse Centre Suisse d'Information Toxicologique
Swiss Toxicological Information Centre, 
Toxologischesinformationszentrum Notruf 
145; toxinfo.ch

Freiestrasse 16
Postfach CH-8028 Zurich

+41 44 251 51 51
145

Suisse Tox Info Suisse Freiestrasse 16
8032 Zürich

145 (de l'étranger :+41 44 
251 51 51) Cas non-
urgents: +41 44 251 
66 66

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Afficher uniquement les informations CLP
Corrosif pour les métaux, catégorie 1 H290 
Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1A H314 
Texte intégral des mentions H : voir rubrique 16

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement
Pas d'informations complémentaires disponibles

2.2. Éléments d’étiquetage

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]
Pictogrammes de danger (CLP) :

GHS05
Mention d'avertissement (CLP) : Danger
Contient : acide sulfurique à … %
Mentions de danger (CLP) : H290 - Peut être corrosif pour les métaux.

H314 - Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves.
Conseils de prudence (CLP) : P234 - Conserver uniquement dans le récipient d’origine.

P260 - Ne pas respirer les vapeurs.
P264 - Se laver les mains soigneusement après manipulation.
P280 - Porter un équipement de protection des yeux, un équipement de protection du 
visage, des vêtements de protection, des gants de protection.
P301+P330+P331 - EN CAS D’INGESTION: rincer la bouche. NE PAS faire vomir.
P304+P340 - EN CAS D’INHALATION: transporter la personne à l’extérieur et la maintenir 
dans une position où elle peut confortablement respirer.

2.3. Autres dangers

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.1. Substances

Non applicable
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3.2. Mélanges

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP]

acide sulfurique à … %
substance possédant une/des valeurs limites 
d’exposition professionnelle nationales (BE, FR); 
substance possédant des valeurs limites d’exposition 
professionnelle communautaires

N° CAS: 7664-93-9
N° CE: 231-639-5
N° Index: 016-020-00-8
N° REACH: 01-2119458838-
20

35 – 50 Met. Corr. 1, H290
Skin Corr. 1A, H314

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Premiers soins général : Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. En cas 
de malaise consulter un médecin (si possible lui montrer l'étiquette).

Premiers soins après inhalation : Transporter la victime à l'extérieur et la maintenir au repos dans une position où elle peut 
confortablement respirer. Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un 
médecin.

Premiers soins après contact avec la peau : Enlever immédiatement les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau/se doucher. 
Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin.

Premiers soins après contact oculaire : Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si 
la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Appeler 
immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin.

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. NE PAS faire vomir. Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON 
ou un médecin.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Symptômes/effets : Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves.
Symptômes/effets après inhalation : Corrosif pour les voies respiratoires.
Symptômes/effets après contact avec la peau : Brûlures en cas de contact avec la peau.
Symptômes/effets après contact oculaire : Provoque des lésions oculaires graves.
Symptômes/effets après ingestion : Brûlures des voies digestives et respiratoires supérieures, douleur abdominale, 

vomissement de sang, graves lésions des tissus fragiles et risque de perforation.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d'extinction appropriés : Mousse. Poudre sèche. Dioxyde de carbone. Eau pulvérisée. Sable. (produit aqueux non 
combustible).

Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Reactivité en cas d'incendie : La décomposition thermique génère : Vapeurs corrosives.
Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie

: Vapeurs corrosives.

5.3. Conseils aux pompiers

Instructions de lutte contre l'incendie : Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d'eau. Soyez prudent lors 
du combat de tout incendie de produits chimiques. Eviter que les eaux usées de lutte contre 
l'incendie contaminent l'environnement.

Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 
protection respiratoire.
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RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

6.1.1. Pour les non-secouristes
Equipement de protection : Utiliser un vêtement de protection. Gants de protection étanches en nitrile.
Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu.

6.1.2. Pour les secouristes
Equipement de protection : Fournir une protection adéquate aux équipes de nettoyage.
Procédures d’urgence : Aérer la zone.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Avertir les autorités si le liquide pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine 
public.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Pour la rétention : Contenir le produit répandu en grande quantité à l'aide de sable ou de terre.
Procédés de nettoyage : Absorber le produit répandu aussi vite que possible au moyen de solides inertes tels que 

l'argile ou la terre de diatomées. Recueillir le produit répandu. Stocker à l’écart des autres 
matières.

6.4. Référence à d'autres rubriques

Voir Rubrique 8. Contrôle de l'exposition/protection individuelle.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Dangers supplémentaires lors du traitement : Éviter tout contact avec l’eau, à cause du risque de réaction violente et d’inflammation 
spontanée.

Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger

: NE JAMAIS verser d'eau sur la substance; pour la dissoudre ou pour la diluer, l'ajouter 
progressivement à l'eau.

Mesures d'hygiène : Se laver Oter tout vêtement ou chaussure souillés, Lavez les vêtements avant réutilisation, 
Les chiffons, papiers et autres matériaux utilisés pour absorber les épandages présentent 
un danger d'incendie. soigneusement après manipulation.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités

Mesures techniques : Se conformer aux réglementations en vigueur.
Produits incompatibles : Bases fortes.
Matières incompatibles : Sources d'inflammation. Rayons directs du soleil.
Température de stockage : 0 – 40 °C
Lieu de stockage : Stocker dans un endroit bien ventilé.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

L' acide de batterie.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

8.1.1. Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques

acide sulfurique à … % (7664-93-9)

UE - Valeur limite indicative d’exposition professionnelle (IOEL)

Nom local Sulphuric acid (mist)

IOELV TWA (mg/m³) 0,05 mg/m³
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acide sulfurique à … % (7664-93-9)

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle

Nom local Acide sulfurique

Limit value [mg/m³] 1 mg/m³

Short time value [mg/m³] 2 mg/m³

France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle

Nom local Acide sulfurique

VME [mg/m³] 3 mg/m³

VLE [mg/m³] 0,05 mg/m³

Suisse - Valeurs Limites d'exposition professionnelle

Nom local Acide sulfurique

VME [mg/m³] 0,1 mg/m³

VLE [mg/m³] 0,1 mg/m³

Remarque 15 min

8.1.2. Procédures de suivi recommandées
Pas d'informations complémentaires disponibles

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés
Pas d'informations complémentaires disponibles

8.1.4. DNEL et PNEC

Eurol Battery Acid 

PNEC (Eau)

PNEC aqua (eau douce) 0,0025 mg/l

PNEC aqua (eau de mer) 0,00025

PNEC (Sédiments)

PNEC sédiments (eau douce) 0,002 mg/kg poids sec

PNEC sédiments (eau de mer) 0,002 mg/kg poids sec

PNEC (STP)

PNEC station d’épuration 8,8 mg/l

8.1.5. Bande de contrôle
Pas d'informations complémentaires disponibles

8.2. Contrôles de l’exposition

8.2.1. Contrôles techniques appropriés

Contrôles techniques appropriés:
Grandes quantités: Contenir le produit répandu en grande quantité à l'aide de sable ou de terre. Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les 
endroits fermés.

8.2.2. Équipements de protection individuelle

Equipement de protection individuelle:
Eviter toute exposition inutile.

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage

Protection oculaire:
Lunettes anti-éclaboussures ou écran facial
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8.2.2.2. Protection de la peau

Protection de la peau et du corps:
Porter un vêtement de protection approprié.

Protection des mains:
Porter des gants de protection

Autres protecteurs de la peau
Vêtements de protection - sélection du matériau:
Gants en caoutchouc butyle. Gants résistants aux produits chimiques (selon la norme NF EN 374 ou équivalent). Gants en VITON. Gants en 
caoutchouc nitrile

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires

Protection des voies respiratoires:
Porter un masque adéquat.

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques
Pas d'informations complémentaires disponibles

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement

Contrôle de l'exposition du consommateur:
Gants de protection en caoutchouc butylique. Gants en VITON. Gants de protection en caoutchouc nitrile.
Autres informations:
Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique : Liquide
Couleur : Incolore.
Odeur : caractéristique.
Seuil olfactif : Aucune donnée disponible
pH : < 1
Vitesse d'évaporation relative (acétate de butyle=1) : Aucune donnée disponible
Point de fusion : Aucune donnée disponible
Point de congélation : Aucune donnée disponible
Point d'ébullition : 110 °C
Point d'éclair : > Ininflammable.
Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible
Température de décomposition : Aucune donnée disponible
Inflammabilité (solide, gaz) : Ininflammable.
Pression de vapeur à 20°C : 19 hPa
Densité relative de vapeur à 20 °C : > 1
Densité relative : Aucune donnée disponible
Masse volumique : 1,277 kg/l @20°C
Solubilité : Entièrement miscible à l'eau.
Log Pow : Aucune donnée disponible
Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible
Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible
Propriétés explosives : Aucune donnée disponible
Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible
Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible

9.2. Autres informations

Pas d'informations complémentaires disponibles
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RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

La décomposition thermique génère : Vapeurs corrosives.

10.2. Stabilité chimique

Non établi.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Non établi. Hygroscopique.

10.4. Conditions à éviter

NE JAMAIS verser d'eau sur la substance; pour la dissoudre ou pour la diluer, l'ajouter progressivement à l'eau.

10.5. Matières incompatibles

Bases fortes. Alcalis et produits caustiques. Peut être corrosif pour les métaux. Ne jamais ajouter d'eau.

10.6. Produits de décomposition dangereux

La décomposition thermique génère : Vapeurs corrosives.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë (orale) : Non classé
Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé
Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé

Eurol Battery Acid 

DL50 orale rat 2140 mg/kg

acide sulfurique à … % (7664-93-9)

DL50 orale rat 2140 mg/kg

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque de graves brûlures de la peau.
pH: < 1

Indications complémentaires : Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves
Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Pourrait provoquer des lésions oculaires graves

pH: < 1
Indications complémentaires : Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves
Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis
Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis
Cancérogénicité : Non classé
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
Toxicité pour la reproduction : Non classé
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique)

: Non classé

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée)

: Non classé

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis
Danger par aspiration : Non classé
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis
Effets néfastes potentiels sur la santé humaine et 
symptômes possibles

: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis
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RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë)

: Non classé

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique)

: Non classé

acide sulfurique à … % (7664-93-9)

CL50 poisson 1 16 – 28 mg/l 96h; (Lepomis macrochirus)

CE50 Daphnie 1 > 100 48h

CE50 72h - Algues [1] > 100 mg/l

CEr50 (algues) > 100 mg/l 72h

12.2. Persistance et dégradabilité

Eurol Battery Acid 

Persistance et dégradabilité Non établi.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Eurol Battery Acid 

Potentiel de bioaccumulation Non établi.

12.4. Mobilité dans le sol

Pas d'informations complémentaires disponibles

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Pas d'informations complémentaires disponibles

12.6. Autres effets néfastes

Indications complémentaires : Eviter le rejet dans l'environnement.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Recommandations pour l'élimination des déchets : Détruire conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur.
Ecologie - déchets : Eviter le rejet dans l'environnement.
Code catalogue européen des déchets (CED) : 06 01 01* - acide sulfurique et acide sulfureux

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID

ADR IMDG IATA ADN RID

14.1. Numéro ONU

UN 2796 UN 2796 UN 2796 UN 2796 UN 2796

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

ÉLECTROLYTE ACIDE 
POUR ACCUMULATEURS

ÉLECTROLYTE ACIDE 
POUR ACCUMULATEURS

Battery fluid, acid ÉLECTROLYTE ACIDE 
POUR ACCUMULATEURS

ÉLECTROLYTE ACIDE 
POUR ACCUMULATEURS
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ADR IMDG IATA ADN RID

Description document de transport

UN 2796 ÉLECTROLYTE 
ACIDE POUR 

ACCUMULATEURS (Acide 
sulfurique), 8, II, (E)

UN 2796 ÉLECTROLYTE 
ACIDE POUR 

ACCUMULATEURS (Acide 
sulfurique), 8, II

UN 2796 Battery fluid, acid 
(Sulphuric acid), 8, II

UN 2796 ÉLECTROLYTE 
ACIDE POUR 

ACCUMULATEURS (Acide 
sulfurique), 8, II

UN 2796 ÉLECTROLYTE 
ACIDE POUR 

ACCUMULATEURS (Acide 
sulfurique), 8, II

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

8 8 8 8 8

14.4. Groupe d’emballage

II II II II II

14.5. Dangers pour l'environnement

Dangereux pour 
l'environnement: Non

Dangereux pour 
l'environnement: Non
Polluant marin: Non

Dangereux pour 
l'environnement: Non

Dangereux pour 
l'environnement: Non

Dangereux pour 
l'environnement: Non

Pas d'informations supplémentaires disponibles

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Transport par voie terrestre
Code de classification (ONU) : C1 
Quantités limitées  (ADR 2011) : 1l
Quantités exceptées (ADR) : E2
Instructions d'emballage (ADR) : P001, IBC02
Dispositions relatives à l‘emballage en commun 
(ADR)

: MP15 

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 
pour vrac (ADR)

: T8

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 
conteneurs pour vrac (ADR)

: TP2

Code-citerne (ADR) : L4BN
Dispositions spéciales pour citernes (ADR) : TU42 
Véhicule pour le transport en citerne : AT
Catégorie de transport (ADR) : 2
Numéro d'identification du danger (code Kemler) : 80 
Panneaux oranges :

Code de restriction en tunnels (ADR) : E 

Transport maritime
Quantités limitées (IMDG) : 1 L
Quantités exceptées (IMDG) : E2
Instructions d'emballage (IMDG) : P001
Instructions d'emballages GRV (IMDG) : IBC02 
Dispositions spéciales GRV (IMDG) : B20
Instructions pour citernes (IMDG) : T8 
Dispositions spéciales pour citernes (IMDG) : TP2 
N° FS (Feu) : F-A
N° FS (Déversement) : S-B
Catégorie de chargement (IMDG) : B
Tri (IMDG) : SG36, SG49
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Propriétés et observations (IMDG) : Colourless liquid, mixture not exceeding 1.405 relative density. Highly corrosive to most 
metals. Causes burns to skin, eyes and mucous membranes.

Transport aérien
Quantités exceptées avion passagers et cargo 
(IATA)

: E2

Quantités limitées avion passagers et cargo (IATA) : Y840
Quantité nette max. pour quantité limitée avion 
passagers et cargo (IATA)

: 0.5L 

Instructions d'emballage avion passagers et cargo 
(IATA)

: 851

Quantité nette max. pour avion passagers et cargo 
(IATA)

: 1L

Instructions d'emballage avion cargo seulement 
(IATA)

: 855

Quantité max. nette avion cargo seulement (IATA) : 30L
Code ERG (IATA) : 8L

Transport par voie fluviale
Code de classification (ADN) : C1 
Quantités limitées (ADN) : 1 L
Quantités exceptées (ADN) : E2
Equipement exigé (ADN) : PP, EP
Nombre de cônes/feux bleus (ADN) : 0

Transport ferroviaire
Code de classification (RID) : C1 
Quantités limitées (RID) : 1L
Quantités exceptées (RID) : E2
Instructions d'emballage (RID) : P001, IBC02
Dispositions particulières relatives à l‘emballage en 
commun (RID)

: MP15 

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 
pour vrac (RID)

: T8 

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 
conteneurs pour vrac (RID)

: TP2 

Codes-citerne pour les citernes RID (RID) : L4BN
Dispositions spéciales pour les citernes RID (RID) : TU42 
Catégorie de transport (RID) : 2
Colis express (RID) : CE6
Numéro d'identification du danger (RID) : 80

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

Non applicable

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement

15.1.1. Réglementations UE
Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH
Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH
Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 
exportations et importations de produits chimiques dangereux.
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 
polluants organiques persistants

15.1.2. Directives nationales
Pas d'informations complémentaires disponibles
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15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée

RUBRIQUE 16: Autres informations

Indications de changement:
Révision - Voir : *.

Sources des données : RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 
décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et 
des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant 
le règlement (CE) no 1907/2006.

Autres informations : Aucun(e).

Texte intégral des phrases H et EUH

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2

Met. Corr. 1 Corrosif pour les métaux, catégorie 1

Skin Corr. 1A Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1A

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2

H290 Peut être corrosif pour les métaux.

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.

H315 Provoque une irritation cutanée.

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

Fiche de données de sécurité (FDS), UE

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit.


